	
	
	Applicant: 

Date: 
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	Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies


	
	Indiquer le nom de famille du requérant
	

	
	contre
	

	
	Le SecrÉtaire gÉnÉral

de l’Organisation des Nations Unies
	

	
	
	

	
	DEmande en rectification              d’un jugement
	


Numéro de jugement :
Numéro d’affaire :
Juge : 

Greffe : 

Partie demanderesse :

Requérant ou Secrétaire général

Date de soumission au Greffe : 
Conseil du requérant :

Indiquer la mention « néant » si le requérant n’a pas de représentant.
Conseil du défendeur :

	Remarque : Une demande en rectification d’un jugement peut être faite conformément à l’article 12.2 du Statut du Tribunal et à l’article 31 de son règlement de procédure. Veuillez numéroter les paragraphes et joindre à ce formulaire toutes pièces justificatives à l’appui de votre demande. La demande ne devrait pas dépasser cinq pages (à l’exclusion des pièces justificatives). 


	I. Identifiez les erreurs matérielles ou de calcul ou les erreurs résultant d’une inadvertance ou d’une omission que vous souhaitez voir rectifier conformément à l’article 12.2 du Statut du Tribunal. Veuillez préciser dans quel(s) paragraphe(s) du jugement les erreurs ont été commises. 


	II.
Expliquez les raisons de votre demande de rectification pour chacune des erreurs identifiées. 


	III.
Pièces justificatives

Veuillez joindre toutes pièces justificatives à l’appui de votre demande et numéroter chaque pièce jointe. 

	No. d’annexe
	Titre (y compris : nature de la communication, auteur et destinataire)
	Date (jj/mm/aaaa)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	IV.
Signature et certification


Par le présent formulaire, je certifie que, pour autant que je sache, les informations fournies sont vraies, exactes et complètes et que toutes les copies transmises au Tribunal du contentieux administratif sont des copies conformes aux documents originaux.
	Nom :
	
	Date :
	

	Signature :
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